






















Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  059COMMUNE: MONCHEAUX (59408)Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8593 D 1975-01-27 PT2 F62 50° 29' 13" N 3° 5' 42" E 0.0 m MONS-EN-PEVELE/LE MONT  0590220009  

Communes grevées :  ATTICHES(59022),  MERIGNIES(59398),  MONCHEAUX(59408),  MONS-EN-PEVELE(59411),  LA NEUVILLE(59427),  THUMERIES(59592),  TOURMIGNIES(59600),  
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Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

F62
FRANCE TELECOM 
 Mme SCHULTZ Lydie

Réseau ADSL/Support TRANS-FO 
 Rue Paul Sion  

 
62307 LENS CEDEX 03.21.69.73.85 03.21.69.79.65

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.
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ll doit être diffusé et/ou faire l’objet de campagnes d’information (articles dans la revue communale, sur le 
site internet, plaquettes, présentation et échanges lors de réunions d’information) pour faciliter son appropria-
tion par tous les acteurs (agents communaux, services de secours et autres partenaires, population,...) et pour 
développer la culture du risque car une meilleure connaissance du risque permet de réagir rapidement et 
d’une façon plus adaptée en cas d’événements.

Il doit faire l’objet de formations auprès des agents communaux et autres intervenants pour faciliter les 
interventions et optimiser la réactivité des personnels concernés.

Il doit être testé pour vérifier son caractère opérationnel et son efficacité, lors d’exercices pratiques de 
simulation d’évènements et de mise en situation, et pour que puissent lui apporter, le cas échéant, les mesures 
correctrices nécessaires.

Il doit être mis à jour périodiquement pour actualiser les données existantes, ou revu suite au Retour 
d’Experience d’un évènement de sécurité civile survenu sur le territoire communal.

Il doit être renouvelé tous les 5 ans.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER - NORD
62 boulevard de Belfort CS 90007 59042 Lille cedex
http://www.nord.gouv.fr/Politiques-publiques/

POUR EN SAVOIR PLUS
Le mémento du maire sur :
http://www.mementodumaire.net/

Le guide d’élaboration du PCS sur :
http://www.interieur.gouv.interieur.gouv.fr

Quelles suites doivent être données au PCS ?

Quels sont les interlocuteurs du Maire ?

- le Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de Protection Civile 
(SIRACED PC)
- le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS)
- la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL)
- la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)
- les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) en cas de PCS intercommunal

Le Commandant des Opérations de Secours (COS) : Sous l’autorité du Directeur des Opérations de Secours 
(DOS), le COS désigné est chargé de la mise en oeuvre de tous les moyens publics et privés mobilisés pour 
l’accomplissement des opérations de secours. Il est chargé de la conduite opérationnelle des secours.

La Réserve Communale de Sécurité Civile (RCSC) : Composée de citoyens volontaires ou désignés, la RCSC, 
sous la responsabilité du Maire, appuie les services concourant à la sécurité civile en cas d’événements excédant 
les moyens habituels (art L1424-8-1 du CGCT).

Le Maire, en tant que DOS, coordonne l’intervention 
des services de secours et met en oeuvre les mesures 
de sauvegarde.

Secourir la population c’est protéger, soigner, évacuer 
d’urgence et médicaliser

Sauvegarder la population c’est prévenir, alerter, 
évacuer à titre préventif, interdire, soutenir et assister, 
acceuillir et reloger provisoirement

Le Maire est Directeur des Opérations de 
Secours (DOS)

- Il dirige et coordonne les actions de tous les 
intervenants
- Il assure et coordonne la communication
- Il informe les niveaux administratifs supérieurs
- Il anticipe les conséquences
- Il mobilise les moyens publics et privés sur son 
territoire de compétence

Les sigles
CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales
COS :  Commandant des Opérations de Secours
DOS : Directeur des Opérations de Secours
EPCI : Etablissements Publics de Coopération Intercommunale
PPI : Plan Particulier d’Intervention
PPR N/T: Plan de Prévention des Risques Naturels/Technologiques
REX : Retour d’Experience
RCSC : Réserve Communale de Sécurité Civile

DDTM 59 - Avesnes sur Helpe  
novembre 2010

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS)

En participant à la sensibilisation et 
à la responsabilisation des citoyens, 
le Maire transmet aux habitants la 
connaissance des risques particuliers à 
leur commune. Il leur permet d’acquérir 
la culture du risque nécessaire et d’agir 
ou de décider sur la base de cette 
connaissance.

Parce qu’il connaît son territoire, 
ses administrés et la loi visant à 
les préserver, le Maire doit limiter 
l’exposition des personnes et des biens 
dans les zones soumises aux différents 
phénomènes.

En réalisant les aménagements 
nécessaires, le Maire concourt à limiter 
les conséquences d’un phénomène et 
protège au mieux les personnes et les 
activités de sa commune.

Lors de la survenance d’un évènement  
majeur, le Maire, en qualité de Directeur 
des Opérations de Secours, organise et 
coordonne la gestion de crise jusqu’au 
retour à une situation normale.

L’INFORMATION LA PRÉVENTION LA PROTECTION LA GESTION DE CRISE

DDTM Nord
juin 2014

Le Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM)
Introduit par le décret n°90/18 du 11 octobre 1990, le DICRIM est un document d’information 
qui permet à la population de prendre connaissance des risques majeurs auxquels elle peut 
être exposée dans sa commune, et qui définit les mesures de prévention, de protection et 
de sauvegarde répondant à ces risques majeurs.

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
Instauré par la loi n°2004-811 du 13 août 2008 relative à la modernisation de la sécurité 
civile, le PCS est un document organisationnel qui comporte le diagnostic des risques 
majeurs auxquels la commune est exposée et organise les modalités d’alerte, de sauvegarde 
et de protection de la population en cas d’événements de sécurité civile. Il permet au maire, 
aux agents administratifs de la commune et au personnel de secours, d’être prêts quand un 
événement majeur survient.

Sans information sur les risques auxquels la commune 
est exposée, la population pourrait se trouver désem-
parée si elle était confrontée à un événement majeur 
(inondation, accident industriel, effondrement, ...).
En élaborant le Document d’Information Communal 
sur les Risques Majeurs (DICRIM), le Maire met à la dis-
position de ses administrés les informations sur les ris-
ques dont ils doivent disposer, et leur permet de réagir 
de façon appropriée.

S’il n’a pas prévu les moyens à mobiliser et les modali-
tés à mettre en œuvre lors d’un événement de sécu-
rité civile, le Maire se trouvera en difficulté pour gérer 
efficacement la situation et assister la population.
En établissant le Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS), en le testant et en l’actualisant régulièrement, 
le Maire se dote d’un outil de gestion de crise opéra-
tionnel et efficace à décliner le jour J, jusqu’au retour 
à la situation normale.



Le PCS comprend, au minimum, les documents suivants :
•	 le DICRIM
•	 le diagnostic des risques, des enjeux menacés (habitations, ERP, infrastrustures, ...) et des personnes vul-

nérables
•	 l’inventaire des moyens existants communaux et privés à mobiliser, et les modalités de leur mise en oeu-

vre
•	 la liste des personnes devant intervenir, leurs coordonnées personnelles et leur rôle précis respectif sous 

forme de tâches à effectuer
•	 le siège du Poste de Commandement Communal et les modalités de sa mise en oeuvre
•	 la liste des moyens d’alerte et les modalités de leur utilisation pour assurer une diffusion rapide de l’alerte 

à la population
•	 la liste des bâtiments pouvant servir au relogement, leurs capacités, les modalités pour les utiliser.

Qu’est ce qu’un PCS ?

Pouquoi faut-il élaborer un PCS ?

Qui doit élaborer le PCS?

Quel est le contenu d’un PCS?

Le DICRIM 
ou comment le Maire peut informer ses administrés sur les risques majeurs auxquels la commune 
est exposée

Le PCS
ou comment le Maire peut se préparer  à un événement majeur

Parce que tout citoyen a droit à l’information sur les risques majeurs auxquels il peut être exposé, le Maire a 
l’obligation de procéder au recensement des risques présents sur le territoire communal.

Le Maire établit à cet effet le DICRIM à partir du Document Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 
élaboré et transmis par le Préfet de département. Le DICRIM recense les risques naturels et technologiques 
auquel le territoire communal est confronté. 

Ce recensement comporte l’inventaire des repères de crues que le Maire doit établir en application de 
l’article L563-3 du code de l’environnement pour garder la trace des inondations passées et conserver ainsi leur 
mémoire.

Il inclut les cartes délimitant les sites où sont situées des cavités souterraines ou des marnières susceptibles 
de provoquer l’effondrement du sol élaborées par le Maire en application du I de l’article L. 563-6 du code de 
l’environnement.

Le DICRIM décline les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant à ces risques 
majeurs. En particulier, il dresse la liste des consignes de sécurité qui doivent être mises en oeuvre en cas 
d’événement majeur et portées à la connaissance du public dans certains locaux (établissements recevant du 
public, établissements industriels, commerciaux, agricoles ou de service, terrains de camping et de caravanage 
permanents, immeubles d’habitation collectifs excédant une capacité fixée), selon des modalités définies par 
le Maire.

Le DICRIM reprend les dispositions du Plan de Prévention des Risques applicable dans la commune et les 
mesures prises pour gérer les risques (travaux de protection et de réduction de l’aléa, prise en compte dans 
le Plan Local d’Urbanisme...)

Elaboré à l’initiative du Maire, le PCS est un outil opérationnel majeur permettant à 
la commune de gérer rapidement et au mieux un événement de sécurité civile sur son 
territoire (inondation, effondrement de cavités souterraines, explosion dans un site 
industriel ...). Il constitue un maillon à l’échelle communale de l’organisation de la 
sécurité civile, parallélement à l’Organisation de la Réponse de SEcurité Civile (ORSEC) 
élaborée par le Préfet à l’échelle départementale.

Le PCS permet d’anticiper la meilleure gestion d’un tel événement par l’inventaire des moyens communaux 
et privés existants, la prévision des modalités d’alerte et de sauvegarde, d’assistance et de secours à la population 
avant et pendant la crise, et jusqu’au retour à la situation normale.

Prévu par la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et son décret d’application 
n°2005-1156 du 13 septembre 2005, le PCS est obligatoire pour les communes dotées d’un Plan de Prévention 
des Risques Naturels (PPRN) approuvé ou placées dans le champ d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI) 
pour les ouvrages ou sites présentant un risque industriel majeur.

Il est recommandé pour les autres communes car il s’avère très utile dès lors qu’une prise en charge rapide d’un 
événement s’impose (accident de circulation ou de transport, phénomène climatique, problème sanitaire,...).

Le Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de Protection 
Civile (SIRACED-PC) de la préfecture du Nord donne des conseils et des orientations pour élaborer le PCS. Le 
Maire approuve le PCS par arrêté municipal et le transmet au SIRACED-PC.

INFORMER PRÉVENIR

ZOOM SUR ...

Le DICRIM de la ville de Lille
http://www.lille.fr/cms/accueil/cadre-

vie/qualite-de-vie/risques-naturels-
technologiques

ZOOM SUR ...

Le PCS de la commune de 
Somain

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM)
Le Document Départemental des Risques Majeurs élaboré par le 
Préfet de département liste les communes exposées à un risque na-
turel ou technologique majeur. Il précise pour chaque commune la 
nature des risques auxquels elle exposée.est exposée. Il est transmis 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)
C’est un document qui réglemente l’utilisation des sols en fonction 
des risques naturels auxquels ils sont soumis. Cette réglementation 
va de l’interdiction de construire à la possibilité de construire sous 
certaines conditions.

Le PLan Particulier d’Intervention (PPI)
C’est un document élaboré par le Préfet de Département pour antici-
per les mesures qui doivent être prises pour assurer la protection de 
la population en cas d’accidents dans certains sites industriels.









Sous ce terme, on désigne des mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols. Ce qu'on appelle aussi le risque 
« subsidence » touche surtout les régions d'assise 
argileuse. Ces sols se comportent comme une éponge en 
gonflant lorsqu'ils s'humidifient et en se tassant pendant 
une période sèche.

Le retrait-gonflement 
des sols argileux dans 
l'arrondissement de Lille

L'étude menée par le Bureau de 
Recherches Géologiques et 
Minières (BRGM), dont la carte ci-
dessus est extraite, démontre que 
la quasi totalité des communes de 
l'arrondissement de Lille est 
concernée à des degrés divers par 
le retrait-gonflement des argiles.

Aléa Retrait-Gonflement des argiles 

sur l'arrondissement de Lille
Source: BRGM

Comment se manifeste-t-il ?

Quels risques sur l'arrondissement de Lille ?

Le phénomène de retrait-gonflement se manifeste par des 
mouvements différentiels qui se concentrent à proximité des murs 
porteurs, tout particulièrement aux angles d'une construction. Il 
peut engendrer des dommages importants sur les bâtiments et 
même compromettre la solidité de l'ouvrage: fissures ou lézardes 
des murs et cloisons, affaissement du dallage, ruptures de 
canalisation enterrée.S

o
u
rc
e
: 
B
R
G
M

Quelques chiffres concernant 

l'arrondissement de Lille ...

> 38 % des communes reconnues au 
moins une fois en état de catastrophe 
naturelle

> 94 arrêtés entre 1990 et 2010

> 11 Plans de Prévention des Risques 
sécheresse prescrits

> 10 000 €, c'est le coût moyen de répa-
ration d'un sinistre pouvant varier de
 1 000 à 70 000 €

Nota : Attention, la méthode employée par le BRGM pour déf inir les aléas 
consiste en un croisement des conf igurations géologiques les plus 
sensibles au phénomène de retrait-gonf lement avec des densités de 
sinistres. Cette méthode établie nationalement n'exclut donc pas que le 
retrait-gonf lement existe dans les zones d'aléa faible, aujourd'hui peu 
construites, donc automatiquement peu sinistrées. Une attention toute 
particulière est donc à porter à la lecture de la carte ci-contre.



Recommandations pour les constructions nouvelles:

Adapter les fondations
Prévoir des fondations continues – armées et bétonnées à pleine fouille - 
d'une profondeur d'ancrage de 0,80 à 1,20 m, dans tous les cas en fonction 
de la sensibilité du sol.

Assurer l'homogénéité d'ancrage de ces fondations sur les terrains en pente 
(ancrage aval au moins aussi important que l'ancrage amont).

Éviter les sous-sols partiels.

Préférer les sous-sols complets, radiers ou planchers sur vide sanitaire plutôt 
que les dallages sur terre-plein.

Rigidifier la structure et désolidariser les bâtiments accolés
Prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux (poteaux 
d'angle) pour les murs porteurs.

Prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les bâtiments accolés.
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Important

Pour déterminer avec certitude la na-

ture du terrain situé au droit de la 

parcelle et adapter au mieux les ca-

ractéristiques de la construction aux 

contraintes géologiques locales, une 

étude géotechnique menée par un bu-

reau d’études techniques spécialisé 

constitue la mesure a priori la plus 

sûre.

Nota : La méthode employée pour 

établir la carte d'aléas n'exclut pas de 

prendre les mêmes mesures de pré-

caution dans les aléas les plus faibles 

de la carte !

Recommandations pour les constructions existantes:

Éviter les variations localisées d'humidité
Éviter les infiltrations d'eaux pluviales à proximité des fondations.

Assurer l'étanchéité des canalisations enterrées.

Éviter les pompages à usages domestiques.

Envisager la mise en place d'un dispositif assurant l'étanchéité autour des fondations (trottoir périphérique anti-évaporation, 
géomenbrane,...).

En cas d'implantation d'une source de chaleur en sous-sol, préférer le positionnement de cette dernière le long des murs intérieurs.

Plantations d'arbres
Éviter de planter des arbres avides d'eau (saules pleureurs, peupliers,...) à proximité ou prévoir la mise en place d'écrans anti-racines.

Procéder à un élagage régulier des plantations existantes.

Quelles mesures préventives ?

Les mesures constructives ci-dessous sont cohérentes avec les 
dispositions construction pour la réduction de vulnérabilité contre le séisme

Internet:
www.prim.net
www.argiles.fr
www.qualiteconstruction.com
www.nord.equipement-agriculture.gouv.fr

Où s'informer:

>  Mairie de son domicile
>  Direction Départementale des Territoires et de la    
    Mer du Nord (Délégation Territoriale de Lille)

Conception Réalisation :        DDTM du Nord- Délégation Territoriale de Lille – Août 2010

Responsabilités

Vous êtes constructeur : votre res-

ponsabilité peut être engagée. Même 

si la sécheresse était imprévisible, 

vous devez justifier d'avoir pris 

toutes les mesures utiles pour empê-

cher les dommages



Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Nord
Service Sécurité Risques et Crises

Unité Sécurité et Circulation Routières

PORTER A CONNAISSANCE
SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Commune de MONCHEAUX

Le Porter A Connaissance (PAC)

Le Porter à Connaissance (PAC) constitue l’acte par lequel le Préfet porte à la connaissance des collectivités 
locales engageant  l’élaboration/la  révision de documents  d’urbanisme (SCOT et  PLUi)    les  informations 
nécessaires à l’exercice de leurs compétences en matière d’urbanisme c’est-à-dire tout élément à portée 
juridique certaine (articles L. 132-1 à L. 132-4, R. 132-1 et R. 132-3 du code de l’urbanisme).

La politique sécurité routière vise à réduire l’accidentalité routière, le nombre de morts et de blessés sur les 
routes.  Elle  concerne  de  nombreux  acteurs  au  sein  de  l’État,  des  collectivités  (départements, 
intercommunalités, communes, etc) et des acteurs privés (constructeurs de véhicules, associations, etc.)
Le développement de la mobilité durable et l’urbanisation ont un impact sur la politique de sécurité routière.
C’est  pourquoi,  les  auteurs  de  documents  d’urbanisme  peuvent  agir  en  posant  les  principes  de  base 
susceptibles d’assurer un haut niveau de sécurité routière, à savoir :

• la prise en compte des usagers vulnérables (piétons, cyclistes, deux roues motorisés, etc),
• la  vérification  de  la  cohérence  entre  l’affectation  des  voies  et  leurs  caractéristiques  afin  que  les 

usagers adaptent leur comportement,
• l’équilibre entre les divers modes de déplacement.

Les informations qui se trouvent dans le présent document ont pour objectif de “porter à la connaissance” des 
acteurs  les  données  d’accidentologie  afin  de  donner  une  vision  factuelle  des  accidents  survenus  sur  le 
territoire communal lors des cinq dernières années, et qu’ainsi le “risque routier” soit pris en compte dans les 
documents d’urbanisme et dans les projets d’aménagement.

Ces données pourront être à la genèse d’une étude plus approfondie sur les enjeux propres à la commune, 
afin d’obtenir  un diagnostic de l’espace urbain,  préalable nécessaire à l’établissement d’un plan d’actions 
dirigées sur l’amélioration de la sécurité sur le réseau existant ou futur.



Département du Nord
Observatoire Départemental de Sécurité Routière

PORTER A CONNAISSANCE
Commune de MONCHEAUX

Un accident corporel de la circulation routière :

– provoque au moins une victime (personne décédée ou nécessitant des soins médicaux),
– survient sur une voie ouverte à la circulation publique,
– implique au moins un véhicule,
– en excluant  les actes volontaires (homicides volontaires, suicides) et  les catastrophes 

naturelles.

Sont donc exclus tous les accidents matériels ainsi que les accidents corporels qui se produisent  
sur une voie privée ou qui n’impliquent pas de véhicule.

Un accident corporel implique un certain nombre d’usagers. Parmi les impliqués, on distingue :
– les victimes : personnes impliquées, décédées ou ayant fait l’objet de soins médicaux,
– les indemnes : personnes impliquées non victimes.

Les victimes :

• les personnes tuées : toute personne qui décède sur le coup ou dans les trente jours qui  
suivent l’accident ;

Parmi les blessés, on distingue :

• les personnes blessées hospitalisées : victimes admises comme patients dans un hôpital plus 
de 24 heures

• les personnes blessées légers : victimes ayant fait l’objet de soins médicaux mais n’ayant pas 
été admises comme patients à l’hôpital plus de 24 heures.

 Eléments liminaires



Les données proviennent de la base de données nationale des accidents corporels de la circulation 
routière (Base Concerto).

Tout accident corporel de la circulation routière connu des forces de l’ordre fait l’objet d’un BAAC 
(Bulletin  d’Analyse d’Accident  Corporel  de  la  Circulation),  rempli  par  le  service  de police  ou de 
gendarmerie compétent (selon le site de l’accident).

Véritable clé de voûte du système d’information de la sécurité routière, ce bulletin regroupe des 
informations très complètes,  organisées en quatre grands chapitres :  caractéristiques et lieux de 
l’accident, véhicules et usagers impliqués.

En application de la réglementation sur la statistique publique , ne sont rendus accessibles au grand 
public, aux médias ou aux tiers que des résultats agrégés à un niveau suffisant pour empêcher toute  
identification indirecte des personnes impliquées dans les accidents. N’ont accès à la base intégrale  
ou à des extraits intégraux de la base, administrée par l’ONISR, que des agents dûment habilités ou  
des organismes autorisés(décret 2017-1776).

Tout prestataire ou tiers souhaitant approfondir la connaissance des accidents sur le territoire et  
disposer  de  données  supplémentaires,  issues  du  BAAC,  n’apparaissant  pas  dans  le  présent  
document peuvent faire la demande auprès de l'Observatoire Départemental de Sécurité Routière 
du Nord, dont les coordonnées figurent ci-après. Ils seront soumis aux préconisations dictées par 
l'ONISR et évoquées au précédent paragraphe.

DDTM - Nord – Service Sécurité Risques et Crises – Unité Sécurité et Circulation Routières
Observatoire Départemental de Sécurité Routière

62 Boulevard de Belfort – CS 90007
59042 LILLE Cedex

ddtm-odsr@nord.gouv.fr
Tel : 03.28.03.85.33 – Fax : 03.28.03.85.12
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 Commune de MONCHEAUX – Bilan des accidents corporels sur la période 2013-2017

 Commune MONCHEAUX - Liste détaillée

Nombre de victimes

Tués BH BL Indemnes 

2015 2 0 2 0 2 0 2

Ensemble 2 0 2 0 2 0 2

Total des BH Total des BL

Accidents corporels
 2013-2017 

MONCHEAUX
Nombre 

d'accidents

Nombre 
d'accidents 

mortels

Nombre 
d'accidents 

avec au 
moins un 

mort ou un 
BH

Nbre total 
d'accidents

Nbre total 
d'accidents 

mortels

Nbre total 
d'accidents 

graves

Total des 
tués

Total des 
indemnes

Carac Lieu1 Lieu2 Véhi1 Véhi2 Véhi3 Récap

Date Heure Lumi Agglo Inter Atmo Adresse CatR NumR PR CatR NumR PR CAdmin CAdmin CAdmin NTu NBH NBL

28/03/2015 08:45 Pjou En Hors Pleg RUE DE LA MAIRIE RD 120 0000+0000 VL VL 0 1 0

17/12/2015 18:30 Népn En Hors Norm 614 RUE DU BOUVINCOURT RD 120 0007+0770 VL Moto>125 0 1 0



Liste des abréviations

Variable Abréviation Intitulé

Lieu de l’accident
CatR Catégorie de route
NumR Numéro de la route

PR Point de repère géographique

Luminosité

Pjou Plein jour
Crép Crépuscule ou aube
Nsép Nuit sans éclairage public
Népn Nuit avec éclairage public non allumé
Népa Nuit avec éclairage public allumé

Intersection

Hors Hors Intersection
X En X
T En T
Y En Y
>4 A plus de quatre branches

Gira Giratoire
Pla Place
Pniv Passage à niveau
Autr Autre

Conditions Atmosphériques

Norm Normale
Pleg Pluie légère
Pfor Pluie forte
Neig Neige – Grêle
Brou Brouillard – Fumée
Vent Vent fort – Tempête
Eblou Temps éblouissant
Couv Temps couvert
Autr Autre

Catégorie de véhicule

Bicy Bicyclette
Cyclo Cyclomoteur

Scoo<=50 Scooter <50cm3
Moto50-125 Motocyclette légère
Scoo50-125 Scooter > 50cm3<125cm3
Moto>125 Motocyclette Lourde
Scoo>125 Scooter >125cm3

Q<=50 Quad léger <50cm3
Q>50 Quad lourd >50cm3
Voi Voiturette
VL Véhicule de tourisme
VU Véhicule utilitaire

PL<=7,5 Poids lourd seul (3,5 t < PTAC ? 7,5 t)
PL>7,5 Poids lourd seul (PTAC > 7,5 t)
PLRem Poids lourd + remorque(s)

TR Tracteur routier seul
TRSem Tracteur routier + remorque
Engin Engin spécial
TrAgr Tracteur agricole
Bus Autobus
Car Autocar

Train Train
Tram Tramway
Autr Autre

Usagers
Ntu Nombre de tués
NBH Nombre de blessés hospitalisés
NBL Nombre de blessés légers
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